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ASSOCIATION SCOLAIRE INTERCOMMUNALE 
 

Procès-verbal de la séance du 29 septembre 2022 

Maison de commune, 1803 Chardonne 

Présents  
 
Comité de direction Mme Céline Murisier, municipale à Jongny 

M. Hervé Liniger, municipal à Corsier-sur-Vevey 
M. Laurent Paschoud, municipal à Corseaux 
M. Gilbert Cavin, municipal à Chardonne 

 
Chardonne Mme Carine Neyroud, conseillère communale 

                Mme Madeleine Skinner conseillère communal    
M. Jean-Philippe Mouron, conseiller communal 

 
Corseaux M. Forestier Patrick, conseiller communal 

M. Roberto Trüb, conseiller communal 
M. Jean-Paul Gremion, conseiller communale 
M. Alain Debétaz, conseiller communal 

 
Corsier-sur-Vevey Mme Isabelle Mougneau, conseillère communale 

 Mme Marouska Soltermann, conseillère communale 
 Mme Deparis Véronique, conseillère communale 
 Mme Mireille Roth, conseillère communale 
 M. Damien Chenevard, conseiller communal 
 M. Tiago Ribeiro, conseiller communal 

 
Jongny   Mme Corinne Ansermoz, conseillère communale   

                                                           Mme Sandrine Félix, conseillère communale 
                                                           Mme Estelle Pietrolungo, conseillère communale 

 
Est excusée :     Mme Mélanie Fort, conseillère communale Chardonne  
 
Absente     Mme Caroline Almond, conseillère communale Chardonne    
 
Présidence :    M. Roberto Trüb 
 
Scrutatrices    Mmes Marouska Soltermann (Corsier) Madeleine Skinner (Chardonne) 
 
 
Secrétaire    Mme Corinne Borloz    
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Ordre du jour 
 

1. Appel 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Procès-verbal de la séance du 24 mars 2022 
4. Procès-verbal de la séance d’info du leur juin 2022 
5. Correspondances et communications du Bureau du Conseil intercommunal 
6. Proposition 1/2022 création de deux séances d’informations 
7. Proposition 2/2022 rémunération des 2 séances d’informations 
8. Présentation de Monsieur Gueirerro, responsable RH 
9. Préavis 02/2022 
10. Communication du comité de direction par dicastère 
11. Communication de la déléguée du conseil d’établissement 
12. Divers et propositions individuelles 

 
1. Appel 

 
Le Président M. Roberto Trüb : ouvre la séance à 20 h 00 en saluant les membres du Conseil 
intercommunal et du Comité de direction, Madame Heiniger Secrétaire générale, Madame 
Boden, Madame Costantini, Monsieur Chevalley ainsi que Monsieur Gueirerro. 

 
Le Président passe la parole à la secrétaire pour l’appel. 

 
16 délégués sont présents, 1 est excusée et 1 absente 
 
Le quorum est atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. Le conseil intercommunal a été 
régulièrement convoqué. Les conseillères et conseillers ont reçu l’ordre du jour et les 
documents nécessaires au bon déroulement de la séance. 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
La discussion est ouverte. 
La parole n’est pas demandée. 
La discussion est close. 
 
Au vote, l’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 
3. Procès-verbal de la séance du 24 mars 2022. 

 
La discussion est ouverte. 
La parole n’est pas demandée. 
La discussion est close. 
 
Au vote, le procès-verbal du 24 mars 2022 est accepté à l’unanimité . 

 
4. Procès-verbal de la séance d’information du 1er juin 2022 

 
La discussion est ouverte. 
La parole n’est pas demandée. 
La discussion est close. 
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Au vote, le procès-verbal de la séance d’information du 1er juin 2022 est accepté à 
l’unanimité. 
 

5. Correspondance et communications du bureau du Conseil intercommunal 
 
Monsieur le Président annonce avoir reçu la démission de Monsieur Philippe Daetwiler de la 
commune de Jongny en date du 21 juin 2022 ainsi que le 18 juillet celle de Madame Genovese 
qui a été élue à la municipalité de Jongny. 
En date du 19 août, notre nouvelle secrétaire, Madame Corinne Borloz a été assermentée 
devant le bureau. 
 
Monsieur le Président revient sur les problèmes de jetons de présence. Un email a été envoyé 
à cet effet et remercie les délégués qui y ont répondu. Pour les délégués qui n’ont pas encore 
communiqués leur décompte, Monsieur le Président les remercie de le faire . 
 
 

6. Proposition 01/2022 relative à l’adjonction de deux séances d’informations en supplément 
des séances du conseil intercommunal 
 
Madame Deparis (Corsier) donne lecture des conclusions du rapport de la commission ad ’hoc. 
 
Monsieur le président ouvre la discussion  
 
Monsieur Tiago Ribeiro remercie dans un premier temps le bureau pour son travail mais avoue 
être quelque peu embêté avec ce qu’il appellerait une proposition « entre deux ». 
Avec l’ampleur que prend l’ASICC il lui parait plus opportun de planifier deux séances 
supplémentaires du conseil intercommunal. 
Il s’interroge également sur la légalité de la rémunération ainsi que d’établir une liste de 
présence pour une séance d’information. 
Il apprécie toutefois le travail qui a été fait mais informe qu’il refusera cette proposition. 
Monsieur le Président entend ces remarques. Il précise qui si le conseil adopte cette 
proposition, il conviendrait de rémunérer au moins le Président et la secrétaire. Une séance de 
cet ordre représente tout autant de travail pour le bureau qu’une séance du conseil 
intercommunal. 
Monsieur Tiago Ribeiro répond que pour lui le sens de mettre des séances supplémentaires du 
conseil intercommunal serait plus adéquat.  On pourrait valablement déposer des interventions 
ou autres questions, mais également déposer des motions, interpellations ou postulats. En ce 
qui concerne la rémunération cela lui paraît tout à fait justifié que le président et la secrétaire 
soient rémunérés, il s’interroge plus sur la rémunération des délégués. Si nous optons pour ces 
séances d’informations et au vu des engagements qui ont été pris auprès du secrétariat général 
de l’ASICC, il lui semble plus approprié que le procès-verbal soit de la compétence du secrétariat 
général qui pourrait être sous forme de communication à la population. 
 
Madame Isabelle Mougneau stipule qu’effectivement ce sujet avait été abordé à la séance 
d’information du 1er juin 2022. La question s’est posée car il est très contraignant d’avoir une 
séance du Conseil intercommunal qui implique que chacun soit obligatoirement présent, qu’un 
ordre du jour doit être publié ce qui ne serait pas le cas pour une séance d’information. 
Nous devons nous poser la question si c’est nécessaire ou si la situation est passagère, liée 
notamment à la réorganisation de l’ASICC et de tous ces enjeux. 
C’est pourquoi partir tout d’abord sur des séances d’informations en évaluant la situation au fil 
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des mois serait peut-être plus raisonnable. 
 
Monsieur le Président donne la parole à la Présidente du CODIR 
 
Madame Céline Murisier répond qu’on pourrait effectivement garder la variante des séances 
d’informations qui seraient gérées par le CODIR de l’ASICC sur les notes de Madame Heiniger 
avec une invitation pour les délégués qui seraient intéressés. Cette procédure serait moins 
contraignante et moins couteuse en espérant toutefois que les personnes s’y intéressent et y 
participent. 
 
Monsieur le Président demande si on retire les 2 propositions et ou si on passe au vote ? 
 
Madame Mireille Roth de Corsier souhaite une suspension de séance pour discuter de la suite 
à donner. 
 
La suspension est accordée par Monsieur le Président. 
La séance est suspendue à 20h16. 
Monsieur le Président reprend la séance à 20h 42. 
 
Les propositions no 1 et 2 sont retirées. 
 
Le dépôt d’une motion sera effectué sous le point 12 de notre ordre du jour : Divers et 
propositions individuelles. 
 
 

7. Ce point de l’ordre du jour tombe au vu de la décision de retirer la proposition 1 et 2 
 

8. Présentation de Monsieur Gueirerro,  responsable finance et administration RH 
 

Monsieur Gueirerro vient de la région de Morges il a été engagé au 1er juillet à l’ASICC. 
Il a une formation de brevet en finance et comptabilité. Il a travaillé pendant 10 ans auprès d’une 
fiduciaire internationale. Son désir de changement et de retrouver un équilibre familial l’a guidé 
vers l’ASICC. Domicilié à Chexbres il se réjouit de collaborer dans une belle et dynamique équipe au 
sein de l’ASICC. 

 
9. Préavis no 02/2022 Budget de l’Association scolaire intercommunale du cercle de Corsier 
  
    Monsieur Tiago Ribeiro lit les conclusions du rapport de la COGEST. 
 
     Monsieur le Président ouvre la discussion en passant en revue l’entier du document 
 

• Monsieur Debétaz (Corseaux) intervient en page 6 et demande dans quel domaine 
l’inflation est montée. Monsieur Laurent Paschoud (CODIR) renseigne sur le fait que 
l’inflation porte sur les produits pétroliers et le gaz avec une augmentation des 
transports et du chauffage qui est au mazout. 

• Monsieur Debétaz intervient en page 7 en demandant ce qu’est le MINIDAC. 
Madame Boden renseigne qu’il s’agit de Mini demain à Corsier (Association pour le 
développement durable) 
 

• Madame Ansermoz (Jongny) la COGEST aurait plusieurs questions concernant les 
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effectifs à ONDINE. Madame la Présidente du CODIR nous renseigne sur les différences 
de fréquentations et précise que les chiffres seront annexés à ce procès-verbal. 

• Monsieur Debétaz s’interroge en page 9 sous dépense pour matériel informatique, 
téléphone etc., Fr. 11'000.- et voudrait savoir si c’est juste pour cette année ou cela va 
se prolonger au fils des ans. Mme Boden répond qu’il s’agit d’une dépense unique. 

• Madame Carine Neyroud demande ou en est la réflexion sur le changement de 
prestataire pour Ondine. 
Madame la Présidente du CODIR précise le désir de trouver de nouveaux prestataires 
mais que le problème est qu’il s’agit de marchés publics. Cela prend pas mal de temps 
avec des procédures assez lourdes. Nous étions donc au démarrage de la nouvelle 
année scolaire et avons décidé de reporter ce dossier dans le courant de cette année. 
Elle assure toutefois que la qualité des repas s’est nettement améliorée depuis le 
départ d’un des deux partenaires du traiteur en fonction. 
Monsieur Chevalley soutient ces propos en faisant référence aux dires des adolescents 
dont le palais n’est pas facilement adaptable.  
 

• Monsieur Debétaz (Corseaux) aimerait avoir plus de détails sur la rubrique « frais 
d’honoraires et d’expertise » 
Madame la Présidente du CODIR précise qu’il s’agit du montant facturé par la 
commune de Jongny pour la gestion RH. A partir du 1er janvier 2023 le personnel 
d’ONDINE passera aux mains de l’ASICC, il n’existera donc plus de facturation de la 
commune de Jongny. 
 
La parole n’étant plus demandée, la discussion est close. 
 
Monsieur le président relit les conclusions du préavis  
 
Les principes mis en place depuis la création e l’ASICC ont été appliqués  à 
l’élaboration de ce nouveau budget. Le comité de direction rend attentif le Conseil 
intercommunal sur l’élaboration du budget qui est réalisé avec la participation des 
responsables des structures en définissant des objectifs clairs dans l’optique 
d’anticiper les besoins financiers nécessaires à leur réalisation, sous réserve 
d’imprévu intervenant dans l’exercice du budget courant. 
 
En conclusion, nous vous prions Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 

Le Conseil intercommunal de l’Association scolaire du cercle de Corsier 
 
Vu le préavis No 02/2022 du comité de Direction du 29 septembre 2022 sur le projet 
de budget 2023 de l’association scolaire intercommunale du cercle de Corsier 
 
Vu le rapport de la commission de gestion chargée d’étudier cet objet qui a été porté 
à l’ordre du jour 
 

décide 
 
D’approuver le budget de fonctionnement pour l’année 2023 qui présente les 
résultats suivants : 

Total des charges brutes CHF 8'651'074.00 
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Total des revenus CHF 1'463'060.00 
Soit une charge nette à répartir CHF 7'188'014.00 

 
 
Au vote les conclusions du préavis No 02/2022 est accepté à l’unanimité. 
 
 

10.  Communication du comité de Direction (par dicastère) 
  
 Madame Céline Murisier Présidente du CODIR 
 La Présidente informe que les collaborateurs, employés auparavant par les 
 communes deviendront dès le 1er janvier 2023 des employés ASICC. Leurs contrats 
 seront transférés directement à l’ASICC avec proposition d’être engagé selon le statut 
 validé l’année dernière auprès de ce conseil.  
 Les personnes refusant les transferts seront contraintes de démissionner.  
 Des rencontres ont eu lieu avec les concernés afin d’expliquer les tenants et 
 aboutissants de ce transfert. Dans l’ensemble ces personnes sont satisfaites des 
 propositions. La grille salariale de l’ASICC entre en jeu ce qui amène pour les 
 collaborateurs soit un maintien salarial soit une augmentation. 
 
 Monsieur Gilbert Cavin accueil scolaire et parascolaire 
 
 A titre d’information les engagements ont été faits pour la future structure d’accueil 
 provisoire de Corsier. Nous avons engagé plus de 14 personnes. 
 Nous sommes actuellement occupés par les commandes de matériel, ameublement, 
 matériel pédagogique, le matériel de cuisine, etc. 
 
 Le réseau Lac a débuté concrètement en août 2022.  Les flux financiers passent par la 
 commune de la Tour-de-Peilz représenté par le FSAT pour le côté opérationnel. Nous 
 avons expérimenté le subventionnement par l’Etat, le subventionnement par les 
 communes, les subventionnements et les frais d’inscriptions par les parents. A l’heure 
 actuelle nous redistribuons l’argent sur les structures. Tout se passe pour le mieux. 
 
 Monsieur Laurent Paschoud école et animation 
 Pas de communications 
 
 Monsieur Hervé Liniger finances et bâtiments 
 Pas de communications 
 

11.  Communications de la déléguée au Conseil d’établissement 
 
 
 Compte-rendu de la réunion du 17 mai dernier 
 

1. Nomination de Mme Latha Heiniger représentant le Quart Civil et en remplacement de Mme 
Gaëlle Vernay. Secrétaire générale de l’ASICC depuis le 1er avril de cette année. 

 
2. Mme Valérie Boden, directrice scolaire a présenté 3 points qui étaient d’actualité à cette date : 

 
I. L’évaluation du Concept 360° de l’établissement début juillet par le canton. 
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Divers ateliers ont été animés expliquant de manière ludique et interactive les différents 
niveaux d’action du concept aux enseignants. Les membres du CEt y ont été invités fin 
juin. Mme Skinner s’y est rendue. Les parents et les autres partenaires de l’établissement 
également.  

  
Les bénéfices du Concept 360° attendus pour les élèves sont l’égalité des chances et 
l’équité de traitement, la reconnaissance et la valorisation de la diversité. 

 
Pour les enseignants, les bénéfices du concept sont une vue d’ensemble des pratiques 
et des prestations de l’établissement, un élargissement des compétences, un soutien et 
une collaboration accrue. 

 
II. Retour sur les projets de l’EPS de Corsier-sur-Vevey et environs  

  
  14 avril : Journée sur la biodiversité sur tous les sites scolaires.  
  9 mai : Prix Chronos en 8P2 à Corseaux. C’est un concours de lecture   
  destiné aux jeunes âgés de 10 à 12 ans ainsi qu’aux séniors. 
  10 mai : Cérémonie du concours littéraire et artistique. Mise en scène   
  par certaines classes des textes primés. Présentation de chants    
  primés par leurs auteurs. Remise des prix de dessins par les    
  enseignants d’arts plastiques. Les élèves de 5 à 11 H sont réunis pour   
  ce concours. 
  11 mai : Cérémonie de remise de prix de la semaine des médias à la   
  RTS pour la 9VG1. 
  13 mai : Concert du chœur l’Enchanteur au Temple de Corsier. 
  14 mai : Procès de la Tech. Concours de plaidoirie et d’éloquence. Le   
  élèves de 8 à 16 ans appréhendent les grands enjeux de la    
  numérisation du monde de manière ludique. 
 

III. Point de situation de fin d’année scolaire et rentrée 2022/23 :  Elèves ukrainiens, 
 locaux et augmentation des effectifs. 
 

  Dix élèves ukrainiens de 1P à 10S ont été intégrés dans les classes du   
  cercle. 

Les mères se retrouvent à Corsier les mercredis matin autour d’un café/croissant et 
reçoivent des cours de français donnés bénévolement par trois enseignantes en 
attendant les cours de l’Etablissement Vaudois d’accueil des migrants (EVAM). 

 
Des parents se questionnaient sur les possibilités d’activités durant les vacances 
scolaires. 
A midi, les enfants sont acceptés dans les UAPE du cercle. Les repas ont été offerts 
jusqu’à la fin de l’année scolaire. Il semble compliqué de recevoir un remboursement 
de l’EVAM. A ce moment-là, les élèves semblaient aller plutôt bien. Les mères sont très 
inquiètes pour leurs familles restées sur place. 

 
 M. H. Liniger informe que les travaux de construction des pavillons scolaires et 
préscolaires provisoires ont débutés sur le terrain de la Bourgette. L’effet suspensif a pu 
donc être levé. Les travaux devraient se terminer pour la fin de l’année civile. La pénurie 
des matières premières nous fait restés prudents. 

 
  1035 élèves étaient inscrits pour l’année scolaire 2022/23. Des élèves ont été déplacés 
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   des Monts-de-Corsier à Meruz car il y a un manque de places. D’autres élèves 
devront    aller de  Jongny à Chardonne. 
 

4. Programme LIFT 
 

 En janvier 2022, une petite cérémonie de remise de diplômes a eu lieu,certifiant 10 élèves. La 
 seconde volée est composée de 7 élèves. Difficulté à trouver de nouvelles entreprises 
 partenaires.  
 

5. Démission de Mme C. Aegerter du CEt. (enseignante). 
 

6. Elections et AG du Quart-parents le 04.10.2022.  
 

Les parents ayant des enfants scolarisés sont les bienvenus à Chardonne. Présentation de 
l’éducation numérique par Mme V. Boden et Mme C. Collard. 

 
12 .Divers et propositions individuelles 
 
Monsieur Tiago Ribeiro (Corsier) demande s’il est prévu pour le réseau lac et le personnel de l’ASICC 
de proposer de disposer d’un certain nombre de places dans les structures qui vont être ouvertes, 
sachant que beaucoup de communes de la Riviera le propose. 
 
Monsieur Gilbert Cavin (CODIR) répond qu’il s’agit d’une problématique pour le personnel du 
préscolaire. Il faut être attentif qu’en créant 44 places, nous n’allons pas forcément trouver des 
places dans les autres structures qui sont en lien avec nous. C’est surbooké partout actuellement.  
Cela doit se faire par les accords BCIR, (convention de collaboration entre les 4 réseaux). Les listes 
d’attente sont importantes et c’est elles qui font foi. Nous essayons de faire tout notre possible pour 
satisfaire les demandes. 
 
 
Madame Isabelle Mougneau se fait la porte-parole de la majorité du conseil et informe du dépôt 
d’une motion. 
 

Madame Isabelle Mougneau (Corsier) donne lecture de cette motion qui est soutenue 
règlementairement et dont le texte est le suivant : 
 
Le Conseil de l’ASICC souhaite obtenir 2 séances supplémentaires dont la première dès 
novembre 2022 et la 2ème en juin 2023. 
 
Monsieur le Président remercie Madame Mougneau et ouvre la discussion. La 
Discussion n’étant pas demandée il va procéder au vote de cette motion. 
 
La motion est acceptée à l’unanimité. 
Le CODIR répondra à la motion dans les délais impartis, conformément au Règlement 
du Conseil intercommunal. 
 
Deux séances supplémentaires seront donc agendées. Le CODIR fera part des dates 
dans les meilleurs délais.  
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Madame Sandrine Felix (Jongny) relève la problématique des enfants de Chardonne qui se 
rendent aux répétitions du cœur l’enchanteur qui se déroulent le vendredi sur la pause de midi. 
Le déplacement de Chardonne jusqu’à Corsier est compliqué et nécessite la plupart du temps un 
véhicule Papa/Maman. Madame Félix voudrait savoir si une réflexion a été faite à ce sujet et s’il 
y aurait la possibilité d’avoir un ticket de bus, comme c’est déjà en place pour les ACM ? 
 
Madame Boden (EPS) relève la complexité des responsabilités pendant les heures de 
« transport » s’agissant de cours de chants facultatifs. Elle propose de rediscuter pour l’année 
prochaine de la probabilité de donner des tickets de transport, mais rappelle que le transport est 
sous la responsabilité des parents. 
 
Madame Sandrine Felix comprend la complexité mais trouve dommage l’inégalité existante. 
 
Madame Isabelle Mougneau (Corsier) remercie le personnel de l’ASICC ainsi que le CODIR pour 
l’envoi des communications. 
Elle a une question par rapport à l’avenir énergétique que nous réserve cet hiver. Des dispositions 
seront-elles prises sur le chauffage, nos enfants auront-ils froids ? 
 
Monsieur Laurent Paschoud (CODIR) rapporte que cette question a été débattue en interne des 
municipalités étant donné que les propriétaires des bâtiments sont les communes. L’ASICC n’est 
pas en position de donner des ordres aux concierges qui sont eux du personnel communal.  
Une réflexion est menée et il y a plusieurs pistes qui peuvent être conduites, la première c’est 
effectivement la baisse des températures, si l’utilisation des douches doivent être ouvertes ou 
pas ce qui permettrait de ne pas chauffer de l’eau pour rien. Ces éléments sont actuellement en 
discussion sachant que nous avons des adjonctions de l’état qui fixe des règles, un cadre ainsi 
que des recommandations au niveau fédéral pour les salles de sport. Nous travaillons dans ce 
sens au niveau du cercle et ce avec les responsables des différents dicastères des bâtiments. 
 
Madame Boden (EPS) précise que les recommandations reçues à ce jour sont de chauffer les 
bâtiments à 20 degrés, les salles de sport à 17 degrés et procéder à une aération complète peu 
de temps sans laisser les vitres en imposte. 

 
Madame Skinner souhaite apporter des précisions sur sa situation au sein de l’ASICC: 
 
 

1. Jusqu’à présent, employée par la commune de Corsier pour le programme LIFT. 
2. Dès le 1er janvier 2023, engagée par l’ASICC. 
3. Le statut du personnel de l’ASICC mentionne à l’Art. 43 intitulé charge publique au point 3  

 « Le mandant de conseiller communal est en principe incompatible avec la qualité de 
 collaborateur d’association dans la mesure où la fonction est exercée dans l’une des 
 communes membres d’association.  
 Des exceptions peuvent être dument autorisées pour des activités particulières, exercées 
 à titre ponctuel et pour un pourcentage annualisé inférieur à 10%. 
 
 Pour 2023, mon taux s’élèvera à 5,2%. 
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4. Il a été validé par Mme le Préfet le principe que dans ce genre de situation il est nécessaire 
d’évaluer le volume des heures de travail effectué par l’ASICC et la fonction occupée par la 
personne. Si la fonction n’est pas dirigeante, le parti pris est moins problématique. 

 
5. Dans mon cas, mon contrat et le descriptif de fonction LIFT démontrent que je n’ai ni une fonction 

dirigeante ni un volume d’heures conséquent pour me demander à me récuser des organes 
législatifs de l’ASICC. 

 
6.  Le Codir aimerait recommander à la présidence du CI de veiller à informer ses membres de la 

problématique des partis pris, et m’invite à ne pas me prononcer sur la partie du budget et des 
comptes relatifs à LIFT. 

 
7. La présentation actuelle du budget ne me permet pas de faire cela étant donné que le budget est 

accepté ou non dans son ensemble. 
 

Le CODIR a bien pris note de ces remarques. Il informe Madame Skinner qu’elle devra se récuser 
que sur les objets en lien direct avec LIFT, mais pas sur le budget ou les comptes généraux. La 
présidence du CI veillera au respect de cette close. 
 
 
Madame Deparis (Corsier) souhaiterait revenir sur la prise en charge des enfants pendant les 
vacances scolaires. 
Pour beaucoup de parents c’est très difficile de trouver une garde pour leurs enfants pendant les 
vacances scolaires et voulait savoir si au sein de l’ASICC cette problématique avait déjà été 
discutée et si des solutions ont déjà été envisagées. 
 
Madame Murisier (CODIR) informe que des discussions ont été entamées et qu’il a été envisagé 
de lancer un sondage pour voir le besoin et la nécessité auprès des familles avant d’aller plus loin 
dans le projet. 
Monsieur Cavin (CODIR) précise que le CODIR va prendre temps de la réflexion car si l’on prend 
l’exemple de Vevey a tenté l’expérience en faisant un complément au passeport vacances le 
matin. Au bout d’une année cette prestation a été arrêtée car les parents inscrivaient les enfants 
mais ne venaient pas. Les éducatrices engagées à cet effet, payées à l’heure, se retrouvaient 
seules. Nous allons prendre le temps de réfléchir par rapport au coût de collectivité, par rapport 
à la prestation, comment cela peut s’intituler et voir ce que les autres communes ont fait et nous 
allons apprendre de leurs expériences car ce n’est pas si simple que ça au niveau coût et bénéfice. 
 
Madame Pietrolungo (Jongny) a une question relative à la liste d’attente au niveau de l’accueil 
extrascolaire et voudrait savoir à combien se monte cette liste d’attente pour avoir un ordre 
d’idée. 
 

 Madame la Présidente du CODIR informe que pour la première fois le service Ondîne a dû 
 activer une liste d’attente notamment pour l’UAPE de Jongny. Une dérogation a été 
 demandée à l’OAJE et le nombre de places a été augmentées de 15 enfants, total de 95 places. 
 Cette dérogation ne sera pas renouvelée l’année scolaire prochaine. Malgré cette dernière, il 
 reste encore une dizaine d’enfants en liste d’attente qui seront placés selon les critères de 
 priorité relatives aux règlements dès que possible. 

 
 

 Madame Neyroud (Chardonne) aimerait savoir si les mamans de jours pourraient combler ce 
 manque. 
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Madame Boden (EPS) informe qu’il n’y a pas de candidates. Le réseau Lac maman de jour est 
géré par la ville de la Tour de Peilz malheureusement il n’y a pas assez de candidates, malgré 
les annonces faites sur le site de la commune, au pilier public, brochure envoyée aux 
habitants. 

Madame Boden propose de faire une communication via les élèves afin d’essayer de 
sensibiliser quelques mamans qui seraient intéressées par cette fonction. 

La parole n’étant plus demandée. 
La discussion est close. 

Monsieur le Président informe qu’un apéro est offert par la commune de Chardonne et remercie les 
personnes de leur présence. 

Il lève la séance à 21h44 

Pour le conseil intercommunal 

Le Président La secrétaire 

Roberto Trüb Corinne Borloz 
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